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Les recommandations du présent guide sont faites à titre indicatif seulement. Il faut 
utiliser tous les produits herbicides conformément aux instructions de l'étiquette. En 
publiant ce guide de renseignements, le minist¯re de l'Agriculture, de lôAquaculture et 
des Pêches du Nouveau-Brunswick n'offre aucune garantie et n'assume aucune 
responsabilité pour la perte de cultures, la perte d'animaux et les risques pour la santé, 
la s®curit® ou l'environnement caus®s par l'usage d'un herbicide ou dôune m®thode qui 
figure dans cette publication. Les marques de commerce indiquées ont pour seul but 
de faciliter la tâche aux producteurs, et il ne faut pas les interpréter comme une 
sanction du produit ou une indication que des produits semblables ne sont pas 
efficaces. 
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Introduction 

Les mauvaises herbes présentes dans les bleuetières se distinguent de celles qui croissent dans 
les autres champs cultivés. Le bleuet est une vivace indigène qui pousse dans les sols acides non 
travaillés ni labourés. Certaines mauvaises herbes préfèrent aussi cet habitat, et elles y prolifèrent 
en lôabsence de mesures de lutte. Elles peuvent alors entrer en compétition avec les bleuets pour 
la lumière et les éléments nutritifs, réduire la production de boutons floraux, diminuer le rendement 
et la qualité des fruits et nuire à la cueillette. Les mauvaises herbes qui colonisent un champ sont 
souvent en lien avec les antécédents du champ. Dans les anciens champs de foin ou les 
pâturages abandonnés, on trouve généralement de nombreuses graminées et herbacées vivaces. 
Les champs aménagés à partir de boisés renferment souvent des plantes associées à la 
végétation des sous-bois, comme le quatre-temps, la fougère, le kalmia à feuilles étroites (crevard 
de moutons), le rhodora (rhododendron) et dôautres esp¯ces de plantes ligneuses et arbustives.  

Une étude sur les mauvaises herbes présentes dans les bleuetières, réalisée en 2000, a permis 
dôen répertorier plus de 250 espèces alors quôon en avait recensé seulement 115 espèces en 
1985. La population dôun grand nombre dôesp¯ces ligneuses traditionnelles a diminué grâce à 
lôemploi dôherbicides; par contre, le nombre dôesp¯ces herbacées indésirables, annuelles et 
vivaces, a augmenté. Ces plantes non traditionnelles ne sont pas toutes considérées comme étant 
très problématiques; certaines toutefois, comme le chou gras et les graminées résistantes aux 
herbicides, peuvent le devenir. Ce changement dans la composition de la flore indésirable 
sôexplique par lôemploi dôherbicides, en particulier lôhexazinone (Velpar/Pronone). Il est également 
associé à lôadoption de nouvelles méthodes de production qui ont permis aux mauvaises herbes 
de proliférer et de prospérer, notamment lôemploi accru dôengrais, le recours plus fréquent au 
fauchage plutôt quôau brûlage ainsi que lôutilisation de cueilleuses m®caniques et dôautres 
équipements qui facilitent la dissémination des mauvaises herbes. ê lôavenir, les producteurs 
peuvent sôattendre ¨ voir apparaître une plus grande variété de mauvaises herbes. Il importe donc 
de comprendre lôaction et les limites des herbicides offerts et de les employer de concert avec 
dôautres m®thodes de lutte contre les mauvaises herbes. 

Les principes de la lutte antiparasitaire intégrée (LAI) doivent sôappliquer ¨ tout programme de lutte 
contre les mauvaises herbes dans les bleuetières. La LAI est une stratégie de lutte phytosanitaire 
qui intègre des méthodes préventives, culturales, mécaniques, biologiques et chimiques de 
manière à obtenir un système de production durable qui tient compte de considérations à la fois 
économiques, sanitaires et environnementales. La LAI se fonde sur des principes dynamiques 
plutôt que sur une série de règles rigides. Les méthodes peuvent varier dôune exploitation agricole 
à lôautre, et m°me dôun champ ¨ un autre. Un programme de lutte contre les mauvaises herbes qui 
respecte les principes et les méthodes de la LAI est souvent connu sous le nom de programme 
intégré de lutte contre les mauvaises herbes. 

£l®ments dôun programme de lutte int®gr®e contre les mauvaises 
herbes 

I. Identification et biologie des mauvaises herbes  

Pour planifier un programme de désherbage des bleuetières, il faut dôabord °tre capable identifier 
les mauvaises herbes qui y sont présentes. De nombreuses espèces qui envahissent les 
bleuetières ne sont pas mentionnées dans les guides des mauvaises herbes. Le ministère de 
lôAgriculture, de lôAquaculture et des Pêches du Nouveau-Brunswick tient à jour une banque 
d'images sur la lutte antiparasitaire intégrée sur le site www.gnb.ca/agriculture, accessible 
directement ici. Le site contient des images de maladies, d'insectes, de mauvaises herbes et 

http://www.gnb.ca/agriculture
http://daamaaextweb.gnb.ca/010-002/Default.aspx?Culture=fr-CA
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d'autres troubles touchant les cultures de bleuets de la province. La plupart des images peuvent 
être visionnées à basse ou à haute résolution. Le site, complètement bilingue, peut être exploré au 
moyen de trois différentes méthodes : 1) lôonglet Navigateur permet de sélectionner une catégorie 
de parasite et une culture et de trouver les images correspondantes; 2) lôonglet Recherche permet 
une recherche par mot-clé; et 3) lôonglet Liste Complète donne accès à toutes les images stockées 
dans la banque. Les clients disposant dôune connexion Internet plus lente ont avantage à 
s®lectionner une basse r®solution afin dô®viter les t®l®chargements de longue dur®e. Un autre 
excellent ouvrage permettant l'identification des mauvaises herbes dans les bleuetières sôintitule 
Weeds of Eastern Canadian Blueberry Fields, par M.G. Sampson, K.V. McCully et D.L. Sampson. 
Ce manuel de 229 pages est disponible à la librairie du Collège d'agriculture de la Nouvelle-
Écosse, à Truro (N.-É.) (anglais seulement). Une autre référence intéressante : Guide 
dôidentification Alli®s et Ennemis du Bleuet Nain, par Ĉve-Catherine Desjardins et Romain Néron 
est disponible du Centre de Référence en Agriculture et Agroalimentaire du Québec. (en français 
seulement). 

Savoir comment les plantes sont classifiées ou groupées permet de mieux comprendre leurs 
similitudes et leurs différences. Il est plus facile de choisir la technique optimale pour combattre les 
mauvaises herbes si on connaît leur cycle biologique et leur mode de reproduction. Selon leur 
biologie, on peut grouper les mauvaises herbes en trois catégories : annuelles, bisannuelles et 
vivaces. 

A) Annuelles  

Les annuelles sont de plus en plus répandues dans les bleuetières. Elles se reproduisent 
uniquement par graines et accomplissent leur cycle biologique en moins dôune ann®e. Comme 
elles poussent rapidement et quôelles ont un grand potentiel de reproduction, une intervention peut 
être requise lôann®e de pousse végétative et lôann®e de r®colte. Les techniques de lutte doivent 
avant tout servir à les empêcher de produire des graines et de les libérer. La plupart des 
mauvaises herbes annuelles quôon rencontre dans les champs de bleuets sont des annuelles dô®t® 
qui germent au printemps, produisent des fleurs et des graines et meurent en fin dô®t® ou ¨ 
lôautomne. Parmi ces esp¯ces, mentionnons le ch®nopode blanc, lôortie royale, le mélampyre 
linéaire et le panic capillaire. Quelques annuelles dôhiver sont également observées dans les 
champs de bleuets. Ces mauvaises herbes germent ¨ lôautomne et passent lôhiver sous forme de 
plantules ou de rosettes. Elles produisent des fleurs et des graines lô®t® suivant, puis meurent. 
Parmi les mauvaises herbes dôhiver, on trouve notamment la stellaire moyenne (mouron des 
oiseaux) et la vergerette du Canada.  

B) Bisannuelles 

Les bisannuelles accomplissent leur cycle biologique en deux ans. La première année, elles 
produisent une rosette de feuilles basilaires à pétioles courts et une racine pivotante, et elles 
passent lôhiver ainsi. Pendant la deuxième année, les tiges allongent rapidement, produisent une 
hampe florale et des graines, puis meurent. Parmi les variétés de bisannuelles, on trouve lôonagre, 
la carotte sauvage et le salsifis des prés (salsifis majeur). Les bisannuelles sont de plus en plus 
répandues. 

C) Vivaces 

Les mauvaises herbes vivaces sont les plus communes dans les bleuetières, et généralement les 
plus difficiles à éliminer. Ces plantes, herbacées ou ligneuses, vivent plus de deux ans. Elles 
peuvent se reproduire par les graines (marguerite), par les graines et voie végétative (petite oseille 
ou surette) ou par voie végétative (quatre-temps). De nombreuses mauvaises herbes vivaces ont 
le même mode de croissance que le plant de bleuets. Par conséquent, de nombreuses techniques 
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(comme la taille) qui favorisent la croissance des plants de bleuets favorisent également la 
croissance des mauvaises herbes. Les vivaces à pousse basse qui possèdent un système étendu 
de rhizomes souterrains sont les plus difficiles à maîtriser, et elles ne peuvent être éliminées par le 
désherbage à la main. On peut combattre certaines mauvaises herbes ¨ lôaide dôherbicides 
sélectifs et non sélectifs, mais il nôexiste pas de produit v®ritablement efficace contre beaucoup de 
mauvaises herbes vivaces. 

Les plantes annuelles, bisannuelles et vivaces peuvent être classées dans dôautres groupes. Chez 
les plantes à fleurs, on trouve des dicotylédones (deux cotylédons) et des monocotylédones (un 
seul cotylédon). Il existe aussi des plantes primitives qui ne donnent pas de fleurs. Les plantes 
peuvent également être groupées par espèces herbacées (non ligneuses) ou par espèces 
ligneuses. 

1) Plantes à fleurs 

Les plantes à fleurs produisent des graines ; on peut les classer dans deux catégories : les 
variétés à feuilles larges ou dicotylédones (à deux cotylédons) et les monocotylédones (à un seul 
cotylédon). Chez les dicotylédones, les feuilles ont des nervures ramifiées et les fleurs ont des 
pétales qui peuvent être à peine visibles, comme côest le cas chez lôaulne et le chou gras. Chez les 
monocotylédones, les feuilles sont pourvues de nervures parall¯les. ê lôexception des liliacées et 
des plantes apparentées, les monocotylédones ont une inflorescence constitu®e dôun grand 
nombre de petites fleurs très réduites (fleurettes), apétales, qui produisent une seule graine. Les 
monocotylédones regroupent les graminées, annuelles ou vivaces, qui se distinguent à leur tige 
habituellement creuse et cylindrique et portant des nîuds ; les carex, habituellement des vivaces, 
qui vivent en touffes et ont les feuilles en V et les tiges de forme triangulaire entre les nîuds; et 
les joncs, annuels et vivaces, qui vivent en touffes et ont des feuilles rondes en forme dôaiguille et 
des tiges sans nîuds et creuses ¨ lôint®rieur. 

2) Plantes sans fleurs 

Il existe aussi des plantes primitives non florifères qui se reproduisent par des spores 
microscopiques. Ces espèces comprennent les fougères, les prêles et les mousses. Les fougères, 
pourvues de tiges et de frondes, et les prêles, aux feuilles étroites disposées en verticilles au 
niveau des nîuds des tiges creuses, se propagent par des rhizomes souterrains et sont difficiles 
à éliminer. Les mousses résistent à presque tous les herbicides, mais elles peuvent être détruites 
par le feu. 

II. Dépistage et cartographie des mauvaises herbes 

Le dépistage et la bonne identification des mauvaises herbes sont le fondement de tout 
programme intégré de lutte contre les mauvaises herbes. Le dépistage se fait en parcourant les 
champs en zigzag de mani¯re ¨ d®tecter dô®ventuels probl¯mes de mauvaises herbes dans 
lôensemble de la bleuetière. Le d®pistage permet dô®valuer lôefficacit® du programme de lutte 
contre les mauvaises herbes et de v®rifier lôexistence de dommages aux cultures produits par les 
herbicides. Le dépistage permet aussi dôidentifier et de cibler les nouvelles espèces de mauvaises 
herbes susceptibles de poser un grave problème à lôavenir. Les renseignements recueillis durant 
le dépistage peuvent être consignés sur une carte indiquant les zones du champ colonisées par 
différentes espèces de mauvaises herbes. La cartographie des mauvaises herbes dôann®e en 
année permet de relever les changements dans les espèces, la densité des populations et la 
répartition des mauvaises herbes, et de planifier la prochaine stratégie de contrôle. Celle-ci doit 
viser les mauvaises herbes dominantes et empêcher la dissémination des autres espèces. 
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Renseignements à noter lors du dépistage et de la cartographie des mauvaises herbes : 
Å les espèces de mauvaises herbes et leur cycle biologique (annuelles, bisannuelles, 

vivaces); 
Å la taille ou le stade de croissance de la mauvaise herbe (plantule, petite, moyenne, grosse, 

en fleur, graines formées, graines libérées); 
Å la densité des mauvaises herbes (nombre de plants ou densité faible, moyenne, grande); 
Å la répartition (rares, dispersées, quelques plaques, nombreuses plaques, infestation; ou une 

estimation du pourcentage de la bleuetière colonisée par la mauvaise herbe);  
Å la localisation des infestations de mauvaises herbes sur la carte de la bleuetière; 
Å la date du dépistage. 

Pendant lôann®e de pousse végétative, le dépistage des mauvaises herbes devrait être fait : 
a) juste avant la levée des plants de bleuets, pour vérifier la présence de quatre-temps et leur 

stade de croissance;   
  b) peu après la levée des plants de bleuets, pour vérifier dô®ventuels problèmes de graminées; 
  c) à la fin juin ou au début juillet, pour repérer les mauvaises herbes dont la taille dépasse 

celle des plants de bleuets et qui pourraient être sensibles à un traitement par humectation;  
  d) ¨ la fin de lô®t® ou au d®but de lôautomne, pour faire un traitement par humectation et 

évaluer le programme de désherbage de lôann®e en cours, et pour planifier les mesures à 
mettre en place lôann®e suivante. 

Pendant lôann®e de r®colte, le dépistage des mauvaises herbes devrait être fait : 
   a) avant le renflement des boutons floraux, pour déterminer si des traitements au Velpar ou au 

Callisto sont nécessaires;  
   b) de la mi-mai à la mi-juin, pour repérer les graminées; 
   c) de la mi-juillet à la récolte, pour d®terminer la pr®sence, la densit® et lôemplacement des 

mauvaises herbes et la pertinence de traitements ¨ lôautomne, et pour planifier les mesures 
à mettre en place lôann®e suivante. 

Il convient de noter particulièrement les mauvaises herbes dont la répartition et la densité 
semblent avoir augmenté considérablement et les mauvaises herbes dôapparition r®cente. Par 
exemple, lôérechtite à feuilles d'épervière (crève-z-yeux) est de plus en plus abondante dans de 
nombreuses bleuetières au Nouveau-Brunswick. Il faudrait noter aussi les mauvaises herbes qui 
sont ind®sirables pour dôautres raisons que leur dominance (comme les mauvaises herbes qui 
fleurissent pendant la pollinisation, les mauvaises herbes qui sont des plantes-hôtes intermédiaires 
pour les insectes et les maladies, ou les mauvaises herbes qui peuvent nuire à la cueillette). 

III. Seuils de tol®rance et dôintervention 

Aucun seuil de tol®rance ou dôintervention nôa ®t® ®tabli pour les mauvaises herbes dans les 
bleuetières du Nouveau-Brunswick. En conséquence, le producteur doit se fier à la connaissance 
quôil a de la mauvaise herbe pr®sente dans son syst¯me de production pour prendre une décision. 
Dôun point de vue strictement ®conomique, les mesures de lutte sont uniquement justifiées lorsque 
la population de mauvaises herbes inflige à la culture des dommages dont le coût serait plus grand 
que le coût de la mesure correctrice. Pour prendre une décision éclairée, le producteur doit 
examiner et surveiller ses bleuetières et faire lôobservation continue des mauvaises herbes et de 
leurs effets sur la culture. Dans certains cas, la d®cision dô®liminer les mauvaises herbes doit être 
prise même si le coût de lôintervention risque d'°tre plus grand que les pertes occasionn®es par la 
concurrence des mauvaises herbes. Ainsi, une intervention peut être justifiée pour détruire les 
mauvaises herbes, même en faible densité, si elles nuisent à la cueillette et agissent comme hôtes 
intermédiaires pour les insectes nuisibles et les maladies, si elles attirent les abeilles pendant la 
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pollinisation, ou sôil est probable quôelles causeront des problèmes futurs importants ¨ d®faut dô°tre 
éliminées. 

IV. Méthodes de lutte 

Lorsque vous connaissez les mauvaises herbes présentes dans vos champs et que vous avez en 
main les donn®es recueillies au cours du d®pistage, vous pouvez prendre la d®cision dôintervenir 
ou non contre une mauvaise herbe vis®e. Lorsquôune intervention est justifiée, il importe de choisir 
les m®thodes qui optimisent les co¾ts et lôefficacité et qui minimisent les effets indésirables 
éventuels. Les programmes les plus économiques et les plus efficaces de lutte contre les 
mauvaises herbes dans les bleuetières combinent les méthodes préventives, biologiques, 
culturales, mécaniques et chimiques dans un système intégré. 

A) Méthodes préventives 

Les méthodes préventives de lutte contre les mauvaises herbes englobent toutes les mesures qui 
empêchent lôintroduction et la prolifération des mauvaises herbes dans la bleuetière. Il importe 
donc de conna´tre les activit®s susceptibles de favoriser lôintroduction des mauvaises herbes dans 
un champ et de prendre toutes les précautions voulues pour empêcher que cela se produise. On 
minimisera ainsi lôaccumulation et la propagation des nouvelles espèces nuisibles. 

Une méthode préventive de premier plan consiste à nettoyer le matériel agricole avant de passer 
dans un autre champ. Cette mesure revêt une grande importance pour éviter de transporter des 
graines et dôautres parties végétales de mauvaises herbes attachées aux instruments et à la terre. 
Ce problème se pose particulièrement avec les faucheuses, les humecteurs et les cueilleuses. 
Une récente recherche sur le bleuet sauvage concluait quôentre 200 000 et 400 000 graines de 
mauvaises herbes pouvaient se retrouver sur une même cueilleuse. Il importe aussi de nettoyer 
les tracteurs, le matériel de terrassement et les boîtes de récoltes. Pour limiter la dissémination 
des graines dans un champ ou dôun champ ¨ lôautre, on ®vitera de passer avec lô®quipement sur 
les surfaces densément peuplées de mauvaises herbes durant les périodes de pointe de la 
libération des graines. 

On peut aussi empêcher la dissémination des mauvaises herbes en limitant la montée à graines. 
La destruction des mauvaises herbes dans les fossés, à la lisière des champs et le long des routes 
peut diminuer les risques dôintroduction de nouvelles espèces indésirables. Les mauvaises herbes 
peuvent aussi être introduites dans les bleuetières par lôinterm®diaire de graines pr®sentes dans la 
paille utilisée pour le brûlage. Il est impératif de se procurer une paille exempte de mauvaises 
herbes, dans la mesure du possible. On achètera la paille dôun fournisseur digne de confiance et, 
si possible, on visitera le champ de céréale avant la moisson pour vérifier la présence de 
mauvaises herbes.  

B) Méthodes culturales  

Les méthodes culturales qui favorisent une culture vigoureuse, dense et saine contribuent à 
réduire la pression de populations des mauvaises herbes, du fait quôune moins grande surface de 
sol est laissée à nu.  Lôemploi de paillis fait de copeaux de bois, de bran de scie ou dô®corce peut 
aider à réduire les problèmes de mauvaises herbes et favoriser lôexpansion des plants dans les 
zones dénudées. Il est aussi possible de transplanter des plants de bleuets dans les zones 
dénudées pour accroître la densité. La présence de certaines graminées, en particulier dans les 
zones dénudées, réduit la prolifération des mauvaises herbes à larges feuilles et favorise 
lôexpansion des bleuets.  
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C) Fertilisation 

Les bleuets sauvages sont adaptés pour croître et produire des fruits dans un milieu que la plupart 
des spécialistes en agriculture considèrent comme pauvre en éléments nutritifs. Les végétaux 
doivent puiser dans le sol des substances nutritives comme lôazote, le phosphore, le potassium et 
autres. Les bleuets ont un certain nombre d'adaptations qui leur permettent de se développer dans 
ce milieu. Les mauvaises herbes sont généralement mieux adaptées que les bleuets pour réagir à 
une application dôengrais. Il vaut mieux éviter les trop fortes doses dôengrais, car elles favorisent la 
croissance des mauvaises herbes et leur donnent de la vigueur. Lô®pandage de bonnes doses 
d'engrais devrait coïncider avec le désherbage approprié afin de maximiser les avantages pour 
chacun de ces intrants. Lôanalyse des tissus végétaux (voir ce feuillet de renseignements) est un 
outil fiable pour déterminer le niveau des éléments nutritifs. 

Les bleuets sont adaptés à un environnement ayant un bas pH, et ils préfèrent un sol dont le pH 
est entre 4,0 à 4,5. Beaucoup de mauvaises herbes, surtout les annuelles et les graminées, ne 
sont pas adaptées à ces conditions. Les espèces qui préfèrent un habitat forestier, comme le 
crevard de moutons et les quatre-temps, ne seront pas affectées par une baisse du pH du sol. 
L'application de soufre peut réduire la disponibilité des éléments nutritifs pour les mauvaises 
herbes tout en laissant pousser les bleuets qui sont bien adaptés aux sols acides. Il faut épandre 
environ 112 kg/ha (100 lb/acre) de soufre pour réduire le pH de 0,1 unité. Il importe de ne pas 
dépasser la dose maximale de 1120 kg de soufre par hectare (1000 livres lôacre) par année. Il faut 
éviter d'épandre du soufre lorsque la terre est saturée, car on risquerait d'endommager les bleuets. 
La variation du pH peut se faire sur plusieurs années ; les résultats sont limités peu après 
l'épandage. 

D) Méthodes biologiques    

La lutte biologique contre les mauvaises herbes est lôutilisation d®lib®r®e des ennemis naturels 
dôune mauvaise herbe cible pour en r®duire la population ¨ un niveau acceptable. Au Canada 
atlantique, divers insectes ou agents pathogènes ont été utilisés pour la lutte biologique contre 
certaines variétés de mauvaises herbes, dont le millepertuis commun, le chardon des champs, le 
laiteron des champs et la linaire vulgaire. Par contre, les méthodes biologiques se révèlent le plus 
efficaces contre les espèces introduites, non indigènes, dans un milieu agricole relativement intact 
et non traité aux pesticides, comme les pâturages et les prairies naturelles. Des épidémies de 
maladie naturelle ont été observées chez le millepertuis commun et la grande fougère dans 
certaines bleuetières, et elles ont grandement contribué à éliminer ces indésirables certaines 
années. Lôemploi dôinsecticides et de fongicides dans une bleuetière ne permet pas le recours 
optimal aux insectes ou aux pathogènes comme agents de lutte biologique. Le potentiel de la lutte 
biologique contre les mauvaises herbes dans les cultures de bleuets sauvages est limité. 

E) Méthodes mécaniques  

Les méthodes mécaniques de lutte contre les mauvaises herbes comprennent des moyens 
comme lôarrachage ¨ la main, la taille (fauchage et brûlage) et la coupe.  

1. Arrachage à la main 

Lôarrachage ¨ la main est une des plus vieilles m®thodes de désherbage et la plus efficace contre 
les annuelles, les bisannuelles et les jeunes vivaces. Pour détruire les vivaces établies, il faut 
enlever tout le syst¯me radiculaire, ce qui nôest pas possible dans bien des cas. Toutefois, 
lôarrachage ¨ la main des vivaces peut °tre efficace pour empêcher la production de graines. En 
présence de mauvaises herbes en fleurs et dôautres qui ne sont pas en fleurs, on commence par 
enlever celles qui sont en fleurs afin dô®viter la montée à graines. Il faut aussi les retirer du champ, 

http://www.gnb.ca/0173/30/Echantillonnage.pdf
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car elles pourraient encore produire des graines viables si elles étaient laissées au sol. 
Lôarrachage ¨ la main est plus facile sur un sol humide. 

2. Taille (fauchage et brûlage) 

La taille sert essentiellement à régénérer les plants de bleuets, mais elle favorise aussi 
lô®limination de certaines mauvaises herbes. Le brûlage permet quant ¨ lui dô®liminer les conifères 
et certaines graminées à racines peu profondes. Les parties aériennes de nombreuses vivaces 
ligneuses et herbacées sont généralement détruites par le brûlage, mais la partie souterraine de 
ces plantes peut produire des rejets. Le brûlage réduit aussi le retour au sol de nombreuses 
graines de mauvaises herbes, et il détruit un grand nombre de graines présentes à la surface du 
sol. Malheureusement, la plupart des opérations de brûlage ne donnent que des résultats partiels 
ou inconstants. Le fauchage peut aider à supprimer pendant une brève période les mauvaises 
herbes vivaces, mais ce nôest g®n®ralement pas une m®thode recommand®e comme seul moyen 
de lutte contre les mauvaises herbes. On doit faucher les mauvaises herbes à plusieurs reprises 
au cours de la saison pour les éradiquer complètement. Les esp¯ces comme lô®rable, le bouleau 
et le saule doivent être coupées au ras du sol. On observe souvent une repousse à partir des 
racines qui nécessite des travaux de fauchage supplémentaires. Le recours à la seule méthode du 
br¾lage ou du fauchage peut favoriser la croissance dôun grand nombre de mauvaises herbes 
vivaces pourvues dôun syst¯me radiculaire ®tendu, qui perdront leur dominance apicale. 

3. Taille sélective de mi-saison 

La coupe des mauvaises herbes avant quôelles arrivent à maturité empêche la montée à graines et 
permet de réduire les problèmes futurs de mauvaises herbes. La coupe en juin, juillet et août 
pendant quelques saisons peut aider à ramener les populations de mauvaises herbes à des 
niveaux acceptables. On a aussi établi que la coupe à la mi-saison aide à maîtriser ou à éliminer la 
grande fougère, le cirier de Pennsylvanie, les prunus, le rosier sauvage et dôautres esp¯ces 
indésirables. Il faut couper la grande fougère au moment où les frondes se déroulent, au moins 
deux fois, à intervalle de deux à six semaines. On coupe les plantes en fleurs avant celles qui 
nôont pas encore fleuri. Les mauvaises herbes qui dépassent en hauteur les plants de bleuets 
peuvent faire lôobjet dôune taille sélective ¨ lôaide dôun coupe-herbe ou dôun autre outil semblable. 
Par ailleurs, les mauvaises herbes non ligneuses peuvent être coupées avec une tondeuse à 
fouet. Un sécateur peut aussi servir pour couper certaines mauvaises herbes à pousse basse, 
comme la fougère odorante ou le crevard de moutons. La taille est toutefois un travail physique 
accaparant, et elle ne permet pas habituellement dô®radiquer en permanence les plantes 
indésirables. 

F) Méthodes chimiques   

Lôusage dôherbicides pour lutter contre les mauvaises herbes dans les bleueti¯res est un ®l®ment 
important de tout programme de lutte intégrée contre les mauvaises herbes. Il faut faire un usage 
responsable et judicieux des herbicides, et les considérer simplement comme un élément du 
programme général. Ils ne sont toutefois pas la panacée qui peut remédier à une mauvaise 
gestion. Il est impossible quôun simple herbicide ou quôune combinaison dôherbicides puisse 
exterminer toutes les mauvaises herbes présentes dans une bleuetière. Qui plus est, on devra 
éviter de mener une lutte excessive contre les mauvaises herbes qui laisserait un sol dénudé 
pendant de longues périodes, car cela entraînerait lô®rosion du sol et emp°cherait lôexpansion des 
clones de bleuets. 

Les herbicides utilisés dans les bleuetières sont sélectifs ou non sélectifs. Les herbicides sélectifs 
détruisent certaines mauvaises herbes sans trop endommager les bleuets si on les utilise aux 
doses et selon les recommandations inscrites sur lô®tiquette. Certains herbicides s®lectifs (comme 
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le Velpar) ne sont inoffensifs que sôils sont utilis®s à des doses et à des p®riodes dôapplication 
sp®cifiques. ê des doses excessives, ils nôagissent plus s®lectivement et peuvent causer de 
graves dégâts à la culture. Les herbicides non sélectifs (comme le glyphosate) détruisent à la fois 
les mauvaises herbes et les plantes cultiv®es, et il faut prendre des pr®cautions lorsquôon les 
utilise. Les herbicides utilisés dans les bleuetières peuvent être appliqués en prélevée (avant la 
levée des plants de bleuets ou lôapparition des feuilles des mauvaises herbes) ou en postlevée 
(après la levée des plants de bleuets et lôapparition des feuilles des mauvaises herbes). Les 
herbicides de prélevée ont un effet résiduel, alors que les traitements de postlevée ont peu ou 
nôont pas dôeffet r®siduel. Pour garder les bleuetières relativement exemptes de mauvaises 
herbes, les producteurs doivent avoir un « programme de base » et un « programme ciblé ». Le 
programme de base fait référence à la méthode utilisée pour détruire la plupart des mauvaises 
herbes. Les producteurs de bleuets utilisent le plus souvent du Velpar pour un désherbage de 
base. Pour leur programme ciblé, ils font appel aux herbicides Callisto, Ultim, Venture L, Poast 
Ultra, Spartan, Roundup, Lontrel ou Banvel II, qui sôattaquent ¨ des vari®t®s pr®cises de 
mauvaises herbes ayant échappées au traitement de base. 

Même lorsque les directives de lô®tiquette sont suivies, les mauvaises herbes ne sont pas toutes 
éliminées. Chaque herbicide détruit seulement des espèces spécifiques de mauvaises herbes et, 
si la p®riode et la dose dôapplication ne sont pas respectées, le traitement peut être inefficace. En 
outre, dôautres facteurs peuvent r®duire lôefficacit® dôun traitement. Ainsi, quand il y a une forte 
pluie après les traitements de pr®lev®e sur les sols sablonneux, lôherbicide peut °tre entra´n® dans 
lôeau loin de la zone de germination des graines de mauvaises herbes. Il en va de même avec les 
herbicides de postlevée : si le délai établi entre lôapplication du produit et une pluie nôest pas 
respecté, le traitement perd de son efficacité. Si les mauvaises herbes sont levées, un herbicide 
de prélev®e ne sera pas efficace, et si elles ont trop pouss®, lôherbicide de postlev®e ne les 
détruira pas toutes. Lôefficacit® des pesticides peut aussi °tre r®duite si les mauvaises herbes 
subissent un stress. Par exemple, un stress de sécheresse peut amener la mauvaise herbe à 
produire une épaisse couche de cire à la surface de ses feuilles, ce qui r®duit lôassimilation de 
lôherbicide. 

Utilisation des herbicides 

1. Méthodes dôapplication 

Les méthodes dôapplication des herbicides sont nombreuses. On en choisit une en fonction des 
propriétés du produit et de la mauvaise herbe ciblée. Lô®tiquette renferme des directives précises 
pour le m®lange et lôapplication de chaque produit; il importe de respecter ces consignes à la lettre 
pour appliquer le traitement en toute sécurité et efficacement. La section qui suit présente des 
renseignements g®n®raux sur les m®thodes dôapplication des herbicides dont il est question dans 
les Notes sur les herbicides homologués pour un emploi dans les cultures de bleuets sauvages. 

A) Pulvérisation en pleine surface 

La pulvérisation en pleine surface se fait à l'aide d'un pulvérisateur à rampe qui permet 
lôapplication uniforme de lôherbicide dans la totalit® du champ ou sur de grandes superficies. La 
pulvérisation en pleine surface est recommandée pour appliquer une dose uniforme dôherbicide, 
notamment du Velpar en pr®lev®e au printemps de lôann®e de pousse végétative. Un traitement en 
pleine surface, avec du Banvel II, peut également être appliqué ¨ lôautomne de lôann®e de r®colte 
en cas dôenvahissement de certaines esp¯ces comme la foug¯re odorante ou le crevard de 
moutons. On peut aussi épandre du Pronone 10G en pleine surface au moyen dôun épandeur à 
granules comme le Vicon. Pour appliquer des herbicides aux taux recommandés, les équipements 
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doivent °tre bien calibr®s et en bon ®tat de marche. Lôemploi de ruban, dôun marqueur ¨ mousse, 
dôun colorant ou la technologie du GPS vous ®vitez de faire des applications irrégulières. 

B) Pulvérisation localisée 

La pulvérisation localisée permet dôappliquer l'herbicide sur le feuillage des esp¯ces ind®sirables 
sans toucher au feuillage des plants de bleuets. Ce traitement peut être appliqué avec un 
pulvérisateur à dos ou portatif ou avec un tuyau muni dôun pistolet raccordé à un pulvérisateur 
monté sur tracteur. Certains herbicides appliqués à certaines périodes peuvent endommager ou 
détruire les plants de bleuets avec lesquels ils entrent en contact. Les traitements localisés sont 
souvent appliqu®s ¨ l'®t® de lôann®e de pousse végétative, mais ils risquent d'endommager la 
culture. De nombreuses espèces, comme l'aulne, la fougère odorante, le myrique de 
Pennsylvanie, le crevard de moutons et le mûrier, conservent leurs feuilles ¨ lô®tat viable plus 
longtemps que les plants de bleuets. Un traitement appliqué ¨ lôautomne, apr¯s la chute de feuilles 
des plants de bleuets, permet de réduire les risques de dégâts à la culture.   

Lôapplication dôun herbicide sur les feuilles pleinement déployées de diverses espèces ligneuses 
peut être utile lorsquôil en reste peu à détruire. Sauf indication contraire sur lô®tiquette, lôapplication 
ne devrait viser que les broussailles qui ont moins de deux mètres de hauteur. Il faut couper les 
plants plus hauts et traiter la repousse. Le traitement doit être appliqué de façon à obtenir une 
couverture uniforme et complète et à mouiller toutes les feuilles et les tiges. Mélanger lôherbicide à 
de lôeau seulement et vaporiser jusquô¨ ce que les plantes soient mouill®es, mais ne pas pulvériser 
jusquôau point de ruissellement. Il faut exercer une très grande prudence avec tout herbicide non 
sélectif. Le contact de la bouillie avec les plants de bleuets risquerait de leur causer de graves 
lésions ou de les détruire. Les traitements ciblant des broussailles en pleine croissance auront une 
efficacité optimale si les conditions de croissance sont bonnes et si le taux dôhumidit® du sol est 
adéquat. Les applications foliaires sont généralement plus efficaces juste après lôexpansion 
complète des feuilles, à la fin du printemps ou au d®but de lôété. Lorsque le feuillage de certaines 
espèces (aulne, myrique de Pennsylvanie, fougère odorante, saule et autres) est encore vert et en 
bon état, un traitement peut aussi être fait en début dôautomne, après la cueillette. Les herbicides 
risquent moins dôendommager les plants de bleuets sôils sont appliqu®s une fois que les feuilles 
ont rougi et commencé à tomber, mais toutes les pr®cautions sôimposent encore. 

C) Traitement par humectation au rouleau et à la mèche 

Il existe également plusieurs types dôappareils ¨ humectation avec dispositif à rouleau, dont 
plusieurs modèles montés sur tracteur et de petits appareils portatifs pour les surfaces restreintes. 
Avec ces appareils, l'herbicide passe lentement à un distributeur rotatif recouvert d'un matériau 
absorbant qui effleure le feuillage des mauvaises herbes hautes et des broussailles et l'enduit 
d'herbicide. Il faut procéder assez lentement avec la plupart des humecteurs à rouleau pour bien 
enduire le feuillage. Il existe aussi des humecteurs sans distributeur rotatif. Pour obtenir de 
meilleurs résultats, faire deux applications en sens inverse. Ne pas effectuer le deuxième 
traitement avant que lôherbicide appliqué lors du premier passage ait séché. Les méthodes 
dôhumectation au rouleau et à la mèche peuvent être utilisées si les mauvaises herbes sont plus 
hautes que les plants de bleuets. Un applicateur en forme de bâton de hockey a donné 
dôexcellents r®sultats pour lôapplication du Roundup et dôautres produits connexes sur de petites 
surfaces.  

D) Traitement de la souche 

Le traitement des souches est une méthode sûre et efficace pour détruire les broussailles et les 
arbustes. Il sôagit essentiellement dôappliquer un herbicide sur les souches dôarbres récemment 
coupés, ce qui entraîne leur décomposition rapide. Pour ce traitement, on utilise du 2,4-D (ester 
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peu volatil) ou du Garlon Ultra mélangé à de lôhuile que lôon applique avec un pulvérisateur ou au 
pinceau sur les souches qu'on vient de couper et sur les racines découvertes. On obtient 
généralement les meilleurs résultats sur les souches de 5 cm de diamètre ou plus (lire chaque 
étiquette). On peut utiliser un pulvérisateur ou un pinceau, mais il importe de mouiller 
complètement lô®corce expos®e, les racines et les surfaces coupées. La plupart des traitements de 
souche permettent de détruire les espèces qui produisent des drageons à partir de la couronne 
(bouleau, érable, cerisier de Pennsylvanie), mais une repousse est possible lorsque les drageons 
partent des racines latérales (peuplier). De nombreuses mauvaises herbes ligneuses sont 
sensibles à ce traitement et, pour certaines espèces, le traitement de la souche est plus efficace 
que le traitement foliaire. 

Les traitements de souches peuvent être appliqués ¨ tout moment de lôann®e, y compris lôhiver, 
dans la mesure o½ la neige ou lôeau nôemp°che pas lôapplication du produit. Avant le traitement, il 
faut enlever à la base des souches les déchets laissés par les opérations de débroussaillage 
comme le bran de scie, les feuilles, les branches et autres. Sauf indication contraire, le traitement 
ne sôapplique quôaux souches récemment coupées. Pour les vieilles souches, il est préférable de 
perforer plusieurs trous ou de les fendre avec un coin avant lôapplication du traitement. Bien 
sôassurer que toutes les tiges dôune touffe dôarbres ont ®t® trait®es, afin dô®viter une repousse. Une 
teinture peut aussi être incorporée au m®lange. Elle permet de sôassurer que toutes les surfaces 
expos®es de la souche ont ®t® trait®es. On ®vite ainsi de traiter deux fois la m°me souche et dôen 
oublier dôautres.   

Sauf indication contraire sur lô®tiquette, les herbicides utilis®s pour le traitement des souches 
doivent être mélangés à de lôhuile végétale ou minérale pour en faciliter la pénétration dans 
lô®corce exposée et les surfaces coupées. Lorsque des repousses apparaissent après ces 
traitements, il faut les détruire avec un herbicide approprié. Il est bon de noter que le 2,4-D seul, le 
glyphosate et le Garlon Ultra sont homologués pour la destruction générale des mauvaises 
herbes, et qu'ils sont utilisés pour en phase dôam®nagement avant la mise en production des 
bleuetières. Ces produits ne sont pas homologués pour une utilisation dans les champs de bleuets 
en production. Ils peuvent endommager la culture sôils sont appliqu®s directement sur les plants de 
bleuets en croissance active. Le traitement de la souche est peu dommageable pour la culture 
lorsqu'il est fait avec précaution.  

E) Traitement de lô®corce  

On peut détruire beaucoup dôarbustes et de petits arbres (dôau plus 15 cm de diamètre) en 
pulvérisant ou en badigeonnant un produit à la base des tiges ou des troncs, jusquô¨ une hauteur 
de 50 cm ou comme il est indiqué sur lô®tiquette. Les traitements de ce genre ont lôavantage de ne 
pas exiger la pulv®risation compl¯te dôun arbuste ou dôun arbre. Les produits doivent être 
mélangés à de lôhuile végétale ou minérale, comme il est indiqué sur lô®tiquette. Si vous pulvérisez 
le produit, utilisez des buses qui lôappliquent sous forme de bande très étroite ou de jet. Les esters 
peu volatils de 2,4-D ou de Garlon Ultra, mélangés à lôhuile, peuvent aussi être utilisés comme 
traitement de lô®corce. La vieille écorce rugueuse exige une plus grande quantité de produit quôune 
®corce jeune et lisse. Les traitements peuvent °tre faits ¨ nôimporte quel moment de lôann®e, sauf 
lorsque la neige ou lôeau emp°chent lôapplication à la base du tronc et sur les racines nues. 

2. Réglage du pulvérisateur 

Il faut accorder une extrême importance au réglage périodique du pulvérisateur. Pour appliquer un 
herbicide en pleine surface, on doit utiliser un pulvérisateur à rampe réglé avec précision. 
Lôapplication dôune trop grande quantit® dôherbicide pourrait endommager les plants de bleuets. 
Les pulvérisateurs à dos et les pulvérisateurs à jet porté ne permettent pas une application et une 
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répartition uniformes du produit et ne doivent pas être utilisés pour les traitements de pleine 
surface. Toute la marche ¨ suivre pour r®gler le pulv®risateur et d®terminer la quantit® dôherbicide 
requise est expliqu®e dans la fiche technique du minist¯re de lôAgriculture, de lôAquaculture et des 
Pêches du Nouveau-Brunswick intitulée Réglage du pulvérisateur (ISBN 1-55048-806-6) ou dans 
la Publication 75 ï Guide de lutte contre les mauvaises herbes du minist¯re de lôAgriculture, de 
lôAlimentation et des Affaires rurales de lôOntario (pour y avoir accès, cliquer ici). Le réglage de 
lô®pandeur dôengrais utilis® pour lôapplication du Pronone 10G est également important; on 
trouvera de plus amples renseignements à ce sujet dans le feuillet technique C.4.4.0. 

La rampe doit être réglée à la bonne hauteur au-dessus de la cible, soit le sol dans le cas des 
traitements en prélevée ou le feuillage des mauvaises herbes dans le cas des traitements en post 
levée. Le pulvérisateur doit être réglé et conduit de manière à produire un recouvrement 
convenable de la surface à traiter. La largeur de la bande aspergée dépend de la distance entre 
les buses et de la hauteur de la rampe. Sôil y a chevauchement des bandes aspergées, la culture 
peut recevoir une double dose dôherbicide et °tre gravement endommagée. Divers systèmes de 
type GPS et de marqueurs en bout de rampe (comme les marqueurs à mousse) peuvent être 
utilisés pour marquer le bord extérieur de la bande de passage du pulvérisateur. 

Lôapplication des herbicides se fait g®n®ralement ¨ lôaide de buses ¨ jet plat, mais dôautres buses 
sont aussi efficaces, notamment la buse Delavan Raindrops ou les buses ¨ induction dôair 
(venturi). Les buses en forme de cône ne sont pas recommandées, car elles ne donnent pas un jet 
uniforme et ®galement r®parti ¨ la basse pression recommand®e pour lôapplication des herbicides. 
La pression du pulv®risateur utilis® pour lôapplication des herbicides ne doit pas dépasser 276 kPa 
(40 psi), sauf recommandation contraire du fabricant. 

3. Pratiques de gestion optimales 

Les producteurs de bleuets peuvent réagir de manière proactive aux préoccupations du public en 
mati¯re dôenvironnement par lôadoption de pratiques de gestion optimales. Ces pratiques sont des 
recommandations et des lignes directrices qui aident les producteurs à prendre des décisions 
éclairées et écologiques concernant leur entreprise agricole. Il sôagit dôune combinaison de 
pratiques agronomiques, culturales et structurales qui sont considérées comme efficaces et 
économiques pour r®gler les probl¯mes tout en r®duisant les impacts sur lôenvironnement. Elles 
permettent aux producteurs dô®valuer leur propre exploitation et de choisir les pratiques de gestion 
optimales qui conviennent le mieux à leur situation. Il importe de souligner que les producteurs de 
bleuets exercent de nombreuses activités de production et de gestion qui ont des retombées non 
seulement pour eux-mêmes, mais aussi pour leurs voisins et la collectivité en général. Toute 
mesure visant ¨ r®duire les pr®occupations en mati¯re dôenvironnement a un effet positif sur la 
viabilité de leur entreprise et de lôindustrie du bleuet. 

Il importe que les producteurs cernent les problèmes existant dans leur entreprise et apportent les 
changements qui sôimposent. Voici des exemples de pratiques de gestion optimales : 
Å surveiller les champs et les traiter en cas de besoin seulement; 
Å sôassurer que le pulv®risateur ou lô®pandeur est réglé correctement et précisément; 
Å appliquer les doses dôherbicide qui correspondent au type de sol; 
Å ne pas faire les mélanges ou le remplissage des r®servoirs pr¯s de lôeau; amener plutôt 
lôeau au pulv®risateur; 

Å ne pas appliquer dôherbicides sur des formations rocheuses ni sur des affleurements 
rocheux qui peuvent les entraîner directement dans la nappe phréatique; 

Å ne pas appliquer de traitement lorsque dôimportantes pr®cipitations ou de grands vents sont 
prévus; 

http://www.omafra.gov.on.ca/french/crops/pub75/2sprayer.htm
http://www.gnb.ca/0171/10/c440-F.pdf
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Å utiliser un dispositif anti refoulement pendant le remplissage des pulvérisateurs à la source 
dôeau, afin dôemp°cher toute contamination caus®e par les refoulements; 

Å laisser une bande de végétation non traitée le long des sources dôeau; elle servira de zone 
tampon et de filtre; 

Å lire et suivre toutes les directives inscrites sur les étiquettes. 

Lôemploi de lôhexazinone (Velpar DF, Pronone 10G) a ®t® associ® ¨ la contamination de lôeau 
souterraine et ¨ lô®rosion du sol. Un feuillet dôinformation intitul® Pratiques de gestions optimales 
pour lôhexazinone (C4.5.0) a été produit afin de réduire ces problèmes au maximum. Il importe 
dôobserver ces consignes pour maintenir lôhomologation de ce produit à long terme. 

Notes sur les herbicides homologués pour un emploi dans les 
cultures de bleuets sauvages  

En cas de disparit® entre lôinformation inscrite sur lô®tiquette des herbicides et les renseignements 
exposés dans le présent guide, lô®tiquette a pr®s®ance. Les herbicides sont pr®sent®s par ordre 
alphabétique, et les doses sont données en kilogrammes ou en litres de produit commercial. 
Dôautres pr®cisions sur la sensibilit® des mauvaises herbes, lôemploi des herbicides et leur toxicit® 
sont données dans les tableaux ci-après. 

1. Callisto 480 SC (mésotrione) 

Le Callisto est un herbicide sélectif contre les mauvaises herbes à feuilles larges qui permet de 
combattre les mauvaises herbes inscrites sur l'étiquette durant l'année de repousse ou de 
production des bleuets sauvages. Il est actif avant la levée (dans le sol) et après la levée (sur les 
feuilles). Il peut être épandu en pleine surface une fois par année sur les plants de bleuets, avec 
un ®quipement dô®pandage au sol. Durant la saison de production, les traitements doivent être 
faits avant la floraison. Les zones traitées ne peuvent être récoltées dans les 60 jours suivant 
l'application. Appliquer dans un volume de 100 à 200 litres d'eau par hectare à la pression de 
206 à 300 kPa. Deux périodes d'application sont homologuées. Cependant, la plupart des 
producteurs ont constaté quôils obtenaient un meilleur contr¹le avec le traitement après la levée. 

Avant la levée : Jusqu'au stade de deux feuilles de la mauvaise herbe, appliquer 0,3 L de Callisto 
par hectare. Aucun surfactant n'est requis. 

Après la levée : Jusqu'au stade de huit feuilles de la mauvaise herbe, appliquer 0,3 L de Callisto 
par hectare. Un surfactant non ionique (Agral 90) doit être ajouté à raison de 0,2 % v/v (2 L 
dôAgral 90 par 1000 L de solution à pulvériser).  

L'herbicide provoque des symptômes de blanchiment chez les plantes sensibles, qui seront suivis 
par la mort de ces plantes. Le blanchiment apparaît généralement sur les feuilles et les points de 
croissance trois à cinq jours après l'application, et la mauvaise herbe meurt deux à trois semaines 
plus tard. Même si la concurrence des mauvaises herbes est interrompue rapidement, les 
symptômes visuels de dépérissement des mauvaises herbes (décoloration) peuvent apparaître 
jusquô¨ deux semaines plus tard, selon l'esp¯ce et les conditions de croissance. Le sympt¹me de 
blanchiment peut être observé sur des plantes moins sensibles (comme certaines essences 
dôarbres), mais il ne cause pas nécessairement la destruction de la plante. Pour obtenir les 
meilleurs résultats, appliquer le Callisto sur les mauvaises herbes en croissance active. Les 
mauvaises herbes qui germent après le traitement peuvent être détruites par lôabsorption de 
l'herbicide présent dans le sol, pourvu qu'il y ait assez d'humidité pour permettre l'assimilation. 
Quand lôapplication est faite apr¯s la lev®e, il faut bien recouvrir les mauvaises herbes pour obtenir 
un bon résultat. En présence de conditions défavorables comme une sécheresse, une vague de 
chaleur, une inondation ou une période prolongée de temps frais, il se peut que les mauvaises 

http://www.gnb.ca/0171/10/C450-f.pdf
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herbes ne soient pas toutes détruites, et une repousse peut survenir. Il faut que la mauvaise herbe 
soit en période de croissance active pour que l'herbicide ait une efficacité optimale. 

Des dommages temporaires à la culture (blanchiment) peuvent survenir si lôapplication est faite 
lorsque des conditions extrêmes de températures sont présentes ou lorsque la culture est 
assujettie à un stress. Les producteurs ont observé des dommages plus importants à la culture  
lorsque les applications sont faites dans des conditions de forte chaleur et dôhumidité et lors dôun 
stress dû à une inondation. Des dommages sont plus visibles quand des doses excessives ont été 
utilisées, comme là où les passages du pulvérisateur se sont chevauchés. Quand de fortes 
précipitations sont prévues dans les 48 heures, il faut retarder l'application. Un délai de 7 jours 
avant ou après lôapplication de Callisto doit °tre respect® si un insecticide organophosphoré ou à 
base de carbamate doit être appliqué. Sans ce délai des dommages importants peuvent survenir à 
la culture. Aucun mélange en cuve avec d'autres pesticides n'est présentement homologué. 
Lôutilisation de doses ®lev®es de surfactant ou de surfactant non prescrit peut entraîner une 
brûlure des feuilles de la culture. 

Dans les cultures de bleuets sauvages, les traitements appliqués à la mi-juin ont donné les 
r®sultats les plus r®guliers contre les mauvaises herbes. Ce produit a un spectre dôefficacit® plus 
limit® que lôhexazinone (Velpar/Pronone), et il vaut mieux l'utiliser pour compl®ter les m®thodes 
usuelles de désherbage. On a observ® un plus grand taux dôefficacit® contre les mauvaises herbes 
avec une application dôhexazinone suivie dôune application de Callisto apr¯s la lev®e, surtout 
contre les mauvaises herbes r®sistantes comme la verge dôor. Le feuillet d'information (C.4.9.0) 
fournit plus de détails sur l'utilisation du Callisto dans les cultures de bleuets sauvages.  

2. Chateau (flumioxazine) 

Chateau est un herbicide de prélevée efficace pour la répression de la mousse, de certaines 
graminées et mauvaises herbes à larges feuilles. Comme Chateau n'a pas subi d'essais exhaustifs 
dans les cultures de bleuets sauvages, le spectre complet de son efficacité contre les mauvaises 
herbes n'est pas bien connu. Tous les traitements doivent être appliqués lorsque les bleuets 
sauvages sont dormants lôann®e de pousse v®g®tative (printemps et/ou automne) ou au stade de 
dormance lôann®e de r®colte (automne). Il est préférable dôappliquer les traitements à la fin de 
l'automne de l'année de production, après la taille des plants ou la chute complète de leurs feuilles. 
Des dommages inacceptables à la culture et la perte de rendement sont à craindre si le produit 
entre en contact avec des parties de plants de bleuets non dormants, notamment les feuilles 
vertes ou lô®corce verte. Lors dôessais exp®rimentaux, de graves d®g©ts ¨ la culture ont été 
observés quand Chateau a été appliqué sur des plants de bleuets non dormants.  

La dose à employer dépend de la texture du sol et de la mauvaise herbe ciblée. On applique 
280 g/ha sur les sols à texture grossière ou 420 g/ha sur les sols à texture moyenne pour 
combattre le perce-mousse. Une dose réduite est homologuée pour détruire le chénopode blanc et 
d'autres mauvaises herbes annuelles inscrites sur l'étiquette. On applique 140 g/ha sur les sols à 
texture grossière et 210 g/ha sur les sols à texture moyenne pour détruire certaines mauvaises 
herbes annuelles (indiquées sur l'étiquette). Ne pas appliquer Chateau sur les sols renfermant plus 
de 5 % de matière organique ni sur les sols à texture fine comme l'argile. Une deuxième 
application peut être faite au besoin pour détruire les mauvaises herbes, mais il ne faut pas 
dépasser deux applications par année. On ne doit pas faire une deuxième application dans les 
30 jours suivant la première et ce toujours en période de dormance du bleuet.  

Il donne les meilleurs résultats quand on l'applique sur un sol dont la surface est nettoyée et 
exempte de mauvaises herbes. Il importe dôutiliser le produit mélangé à des quantités d'eau 
suffisantes pour assurer une couverture totale. Pour quôil y ait effet résiduel, de l'humidité est 

http://www.gnb.ca/0171/10/c490-e.pdf
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nécessaire pour activer l'herbicide dans le sol. Un temps sec après l'application peut réduire 
l'efficacité du produit. On peut endommager les cultures en faisant les applications dans des sols 
mal drainés ou par temps frais et humide. Il faut bien nettoyer le matériel de pulvérisation après 
une utilisation de Chateau, afin de s'assurer que le pulvérisateur ne contient pas de résidus 
d'herbicide qui risqueraient dôendommager la culture au prochain usage.  

3. Dicamba (Banvel II, Oracle) 

Le dicamba est lôingr®dient actif contenu dans les herbicides Banvel ll et Oracle. Ces herbicides 
non sélectifs appliqués sur le feuillage sont absorbés par les feuilles et se propagent dans toutes 
les parties de la plante. Les herbicides Banvel ll et Oracle peuvent être utilisés séparément ou 
mélangés à un ester 2,4-D L.V. (faible volatilité) pour un traitement en pleine surface ou localisé. 
Les herbicides Banvel ll/Oracle ou un m®lange de Banvel ll/Oracle et dôester 2,4-D L.V. peuvent 
causer de graves dégâts aux bleuets sauvages sôils sont appliqu®s directement sur de jeunes 
plants de bleuets en croissance active, ou si lôapplication est mal faite.  

Épandage en pleine surface 

Le traitement doit être appliqué à l'automne de lôann®e de récolte, lorsque la plante cible est 
encore moyennement verte, mais après la chute des feuilles chez 90 % des plants de bleuets. 
Deux doses sont homologuées. 

1. Banvel II ou Oracle utilisé seul. Pour contrôler le crevard de moutons et réprimer la fougère 
odorante, appliquer une solution de Banvel II (480 g/L) ou dôOracle (480 g/L) à raison de 4,6 à 
7,1 L/ha (1,9 à 2,9 L/acre).  

2. Banvel II/Oracle + 2,4-D L.V. ester. Pour mieux contrôler les mauvaises herbes à larges 
feuilles, lôherbicide Banvel II ou Oracle peut °tre m®lang® ¨ lôester 2,4D L.V. (600 g/L) et appliqué 
à lôautomne de lôann®e de r®colte. Appliquer le Banvel II ou lôOracle ¨ raison de 2,3 L/ha 
(0,93 L/acre), m®lang® ¨ lôester 2,4-D L.V. (600 g/L) à un taux de 5,7 L/ha (2,3 L/acre).  

Dans la mesure du possible, la taille automnale doit être effectuée quatre à cinq semaines après la 
pulvérisation. Des essais réalisés au Nouveau-Brunswick indiquent quôil nôy a aucun changement 
dans la destruction des mauvaises herbes ou l'endommagement de la culture lorsque le fauchage 
est effectué deux à trois semaines après l'application. Si une taille printanière est prévue, elle doit 
être faite le plus tôt possible pour atténuer le risque d'endommagement des plants de bleuets. Le 
Banvel II ou lôOracle doit °tre appliqu® dans 550 litres d'eau par hectare. La tolérance des bleuets 
diminue quand on utilise de moins grands volumes d'eau. Des précipitations dans les quatre 
heures suivant l'application peuvent r®duire lôefficacité du produit. Après une application 
dôautomne, on a observé de grands retards dans la levée au printemps, surtout quand le fauchage 
a remplacé le brûlage. De plus on a observ® un d®lai dô®mergence important et une densité plus 
faible lorsque la hauteur de fauche était inadéquate. Il importe que le pulvérisateur soit bien réglé 
et que le contenu du réservoir soit bien agité pour ne pas endommager la culture. Les producteurs 
qui utilisent ces herbicides doivent d'abord faire un essai sur une petite superficie afin de se 
familiariser avec l'épandage en pleine surface.   

Pulvérisation localisée  

Au cours de lôam®nagement du terrain, le Banvel II ou lôOracle peut °tre appliqu® de fa­on 
localisée sur les plantes ind®sirables qui r®sistent au Velpar, comme lô®rable, lôaulne, le saule et le 
chèvrefeuille. Appliquer 2,1 L de Banvel II ou dôOracle par 1 000 litres dôeau. Il faut ®viter le contact 
de ces produits avec les jeunes plants de bleuets en pleine croissance afin de ne pas tuer ni 
endommager gravement les plants. 
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4. Garlon Ultra (triclopyr) 

Sur les terrains récemment aménagés, le Garlon Ultra peut être utilisé pour d®truire lôaulne, le 
frêne, le bouleau, le peuplier, le cerisier de Pennsylvanie, lô®rable et dôautres espèces ligneuses. 
Certaines essences, comme lô®rable rouge et le cerisier de Virginie, sont plus difficiles à éliminer et 
peuvent exiger un nouveau traitement lôann®e suivante. Mélanger 20 à 30 litres de Garlon Ultra 
dans une quantité suffisante d'huile pour produire 100 litres de bouillie. Lôhuile peut °tre v®g®tale 
ou min®rale. Appliquer au moyen d'un pulv®risateur ¨ dos muni dôune buse ¨ jet plat ou de forme 
conique, ou avec un applicateur à mèche. On recommande de faibles pressions de 70 à 210 kPa 
pour l'application. Les plants de bleuets sont très sensibles et peuvent être détruits si le Garlon 
Ultra entre en contact avec eux. Une seule application est autorisée chaque année. Des 
précipitations dans les deux heures suivant le traitement peuvent réduire l'efficacité du produit. 

Le Garlon Ultra est homologué pour la destruction des plantes ligneuses indésirables pendant 
lôam®nagement du terrain, et il peut °tre appliqu® sous forme de traitement de lô®corce ou de 
traitement de la souche. Pour le traitement de lô®corce, pulvériser le produit à la base des troncs 
dôau plus 15 cm de diamètre, à 30 cm ou moins de hauteur, et sur les racines qui peuvent être 
exposées. Pour empêcher la production de rejets sur les souches coupées des essences 
ligneuses, toute l'écorce, les racines et les surfaces coupées et exposées doivent être bien 
humectées avec un pinceau ou un pulvérisateur. La solution peut aussi être appliquée à la base 
des drageons ou des jeunes pousses avec un pinceau pour détruire de nombreuses essences. 
Toutes les surfaces doivent être recouvertes durant l'application sur les bosquets, y compris toutes 
les tiges individuelles.   

5. Glyphosate (Roundup et autres) 

Un certain nombre de produits commerciaux actuellement homologués pour une utilisation dans 
les cultures de bleuets sauvages ont du glyphosate comme ingrédient actif (Roundup, Roundup 
WeatherMax, Touchdown, Credit, Vantage, Factor, Sharpshooter, Polaris et Glyfos), et plusieurs 
formulations sont disponibles pour chaque produit commercial. Bien quôon trouve du glyphosate 
dans chacun de ces produits, le type de formulation et les surfactants présents dans ces produits 
peuvent varier. De plus, la dose d'application et la période sans pluie peuvent différer pour chaque 
type de produit. Les écarts dôefficacit® contre les mauvaises herbes entre ces produits sont 
généralement considérés comme minimes par de nombreux malherbologistes. Consulter 
l'étiquette pour obtenir d'autres renseignements sur l'utilisation des produits individuels à base de 
glyphosate. 

Le glyphosate est efficace contre la plupart des espèces à larges feuilles comme l'érable, le hêtre 
et le frêne. Le glyphosate est absorbé par le feuillage et se diffuse dans toute la plante, détruisant 
tous les organes végétaux aériens et souterrains. Il est généralement plus efficace lorsqu'il est 
appliqué de juin à août sur les feuilles entièrement développées et en croissance active. Si on 
lôutilise comme traitement des souches, l'application doit être faite immédiatement après la coupe. 
Le glyphosate n'est pas efficace pour le traitement de l'écorce puisqu'il n'est pas facilement 
absorbé par celle-ci. Il est sans effet sur les conifères. Il n'a aucun effet lorsqu'il est épandu sur le 
sol, et il ne laisse pas de résidu.  

Dans les bleuetières, le glyphosate peut seulement être appliqué comme produit sélectif sur le 
feuillage des mauvaises herbes. Il joue un rôle dans l'aménagement des terrains destinés à la 
production de bleuets, et il peut servir pour un traitement localisé ou par humectation dans les 
bleuetières établies. On peut lôutiliser de mani¯re s®lective, en pulv®risation localis®e ou en 
humectation. Les plants de bleuets sont très sensibles au glyphosate, et ce produit endommage 
ou détruit les plants avec lesquels il entre en contact. Les précipitations qui surviennent une à six 
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heures après l'application peuvent réduire l'efficacité compte tenu du type de produit commercial 
utilisé. Le glyphosate mélangé à de lôeau dure aurait une moins grande efficacit® contre les 
mauvaises herbes. Pour obtenir des résultats optimaux, il doit donc être dilué avec de l'eau douce. 
L'addition de sulfate d'ammonium ¨ lôeau dure peut annuler l'effet n®gatif de lôeau dure et accroître 
la destruction des mauvaises herbes.  

Pulvérisation localisée 

Pulvériser une solution à 1 ou 2 % de glyphosate, 356 g d'équivalent acide par litre (356 g.a.e./L ï 
formulation du Roundup Original). Une solution à 2 % équivaut à 2 litres de produit dans 98 litres 
d'eau. Pour le Roundup WeatherMax, la concentration doit varier de 0,67 % à 1,34 %. Une 
solution à 0,67 % est ®gale ¨ 670 ml de produit  dans assez dôeau pour faire 100 litres de solution. 
Une solution à 1,34 % est égale à 1,34 L de produit dans assez dôeau pour faire 100 litres de 
solution. Le mélange doit être pulvérisé sur le feuillage des mauvaises herbes ligneuses durant 
l'année de pousse végétative. Assurer une couverture uniforme et appliquer suffisamment de 
produit pour mouiller les feuilles, sans atteindre le point de ruissellement. 

Traitement au rouleau ou ¨ lôhumecteur 

Lôapplication de glyphosate au rouleau ou ¨ lôhumecteur est un bon moyen de détruire les plantes 
indésirables qui dépassent les plants de bleuets. Le rouleau ou l'humecteur doit toucher les 
mauvaises herbes ¨ une hauteur dôau moins 5 cm (et de préférence 15 cm) au-dessus du feuillage 
des plants de bleuets. Il faut prendre soin d'éviter que le produit d®goutte ou sô®coule sur les plants 
de bleuets. Pour le traitement au rouleau, préparer une solution dont la concentration peut varier 
de 5 % à 10 %, côest-à-dire de 0,5 à 1 litre dôherbicide (356 g.a.e./L) dilué dans suffisamment d'eau 
pour obtenir dix litres de solution. Pour le Roundup WeatherMax, préparer une solution à 3,3 à 
6,7 % (0,33 à 0,67 litre de produit dilué dans suffisamment d'eau pour obtenir 10 litres). Il faut 
maintenir la vitesse de passage du rouleau entre 50 et 150 tr/min. Pour les applications avec une 
mèche ou dôautres types dôhumecteurs, mélanger 1 litre d'herbicide à 2 litres d'eau pour préparer 
une solution de 33 %. Pour le Roundup WeatherMax, mélanger une solution à 22 % (0,57 litre de 
produit dans 2 litres d'eau). Tous les produits à base de glyphosate ne sont pas homologués pour 
une utilisation avec des rouleaux ou des humecteurs, et les doses peuvent varier d'un produit à 
l'autre. Veuillez consulter l'étiquette du glyphosate pour obtenir des renseignements plus précis 
avant de l'utiliser de cette manière. 

6. Kerb 50WSP (propyzamide) 

Le Kerb est un herbicide actif dans le sol qui élimine ou réprime de nombreuses graminées 
vivaces, y compris les fétuques qui résistent au Venture L et au Velpar. Ce produit nôa aucun effet 
sur la danthonie à épi ou les plantes ligneuses. Il a peu dôeffet sur les esp¯ces ¨ larges feuilles, 
mais il s'est révélé efficace contre la petite oseille. Le Kerb est homologué pour un emploi dans les 
bleuetières à raison de 3,25 à 4,5 kg/ha (1,3 à 1,8 kg/acre) à la fin dôoctobre et en novembre de 
lôann®e de pousse végétative ou de lôann®e de r®colte. Les applications doivent être faites à raison 
de 300 à 500 litres d'eau par hectare,  sur un sol frais mais avant quôil soit gel®. Des précipitations 
sont nécessaires pour faire pénétrer le Kerb dans le sol, où il est actif. Les pertes dôherbicides sont 
plus grandes lorsque les applications sont faites sur un sol gelé ou lorsque les températures du sol 
sont élevées (supérieur à 10 °C).  Le produit est le plus efficace quand le taux d'humidité du sol est 
élevé et que la température du sol est fraîche. Le bleuet sauvage est très résistant au Kerb. On a 
observé une variabilité dans le contrôle des mauvaises herbes avec ce produit surtout attribuable 
aux mauvaises conditions météorologiques au moment de l'application (sol trop sec ou trop chaud, 
ou terre gelée). 
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7. Lontrel 360 EC (clopyralide) 

Pour combattre la vesce jargeau, appliquer le Lontrel 360 à la fin du printemps de l'année de 
pousse végétative quand cette mauvaise herbe est en début de floraison. Le Lontrel 360 est 
généralement très efficace contre la vesce jargeau établie, mais il n'a aucun effet contre les jeunes 
plants qui lèvent après l'application du produit. Un traitement précoce est efficace pendant une 
plus longue période contre la mauvaise herbe, et il empêche la montée à graines. Il arrive souvent 
quôaucun symptôme ne se manifeste sur les bleuets après l'application. Toutefois, si les 
applications sont trop tardives, il peut y avoir une diminution de la densité et du nombre de 
bourgeons floraux car le produit interfère avec le développement des bourgeons floraux. Les 
applications faites en juillet et août ont entraîné des pertes de rendement des bleuetières. Dans les 
cas extrêmes, on peut observer une malformation des bourgeons. Le Lontrel 360 ne doit jamais 
être appliqué lôann®e de production. 

Une seule application est autorisée chaque année. Les petites infestations peuvent être traitées au 
moyen d'applicateurs à dos ou à main ; pour combattre les grandes infestations, utiliser un 
pulvérisateur à rampe bien réglé. Les applications doivent seulement être faites dans les zones 
infestées par la vesce. Il faut éviter le plus possible dôappliquer le produit sur la culture. Lorsqu'on 
utilise un pulvérisateur à main ou à dos pour traiter les petites infestations, on applique le 
Lontrel 360 à la dose de 42 ml de produit par 1 000 m2 de superficie dilué dans 200 litres d'eau. Si 
on utilise un pulvérisateur à rampe pour combattre de grandes infestations, la dose est de 420 ml 
de produit par hectare (2,5 acres) dilué dans 150 à 200 litres d'eau. 

8. Poast Ultra + Merge (séthoxydime) 

Le Poast Ultra peut être appliqué en pleine surface à la fin du printemps de l'année de repousse et 
de fructification pour combattre ou réprimer certaines graminées annuelles et vivaces après la 
levée. Le taux d'efficacité dépend de la sensibilité à lôherbicide et de la dose appliquée. Le Poast 
Ultra est un herbicide systémique et de contact. L'assimilation dans la plante passe principalement 
par les feuilles. Il importe de bien couvrir le feuillage pour obtenir une destruction uniforme des 
graminées. Les graminées sensibles traitées qui poussaient activement avant l'application 
interrompent leur croissance et commencent à dépérir. La graminée tourne d'abord au jaune, pour 
ensuite passer au pourpre et finalement au brun. La période requise pour une destruction totale 
varie habituellement de 7 à 21 jours après le traitement, selon les conditions de croissance et la 
concurrence de la culture.  

La destruction du chiendent (et d'autres graminées vivaces) est plus lente que celle des graminées 
annuelles. Le Poast Ultra se diffuse à travers le plant de chiendent jusqu'aux rhizomes, et il tue 
activement les bourgeons des rhizomes en croissance ainsi que la végétation présente au-dessus 
du sol. Les bourgeons de rhizomes dormants ne sont pas détruits par la pulvérisation, et une 
repousse est possible à partir de ces bourgeons. Quand le Poast Ultra est appliqué conformément 
aux directives de l'étiquette, la repousse du chiendent est peu importante dans les six à huit 
semaines après le traitement, selon les conditions de croissance et la concurrence de la culture. 

Appliquer 0,47 L/ha de Poast Ultra plus 1 L/ha de Merge après la levée pour détruire les 
graminées annuelles au stade de une à six feuilles (panic capillaire et panic d'automne) ainsi que 
lôagrostide scabre. Appliquer 1,1 L/ha de Poast Ultra plus 1 à 2 L/ha de Merge pour détruire le 
chiendent, la dantonie à épi, les pâturins et d'autres graminées vivaces. Appliquer quand les 
nouvelles feuilles des graminées vivaces ont atteint dix centimètres ï habituellement fin mai - 
début juin. Ces applications sont utiles dans certains terrains infestés de graminées durant l'année 
de récolte, car elles facilitent grandement la récolte. Le concentr® dôhuile Assist peut remplacer 
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l'adjudant Merge, aux mêmes doses. Le Poast Ultra doit être dilué dans 100 à 200 litres d'eau par 
hectare. Les plants de bleuets sont très tolérants au Poast Ultra, même durant la floraison. 

Les meilleurs résultats sont obtenus quand l'application est faite au stade de deux à cinq feuilles, 
alors que les graminées annuelles sont petites et en croissance active et quand le taux d'humidité 
du sol est bon et que la culture nôest pas encore trop développée, ce qui permet une couverture 
intégrale. Les applications faites sur des graminées qui ont plus de 20 cm de hauteur ou qui ont 
atteint le stade de lô®piaison ne permettront pas de combattre efficacement ou de réprimer ces 
indésirables. Quand les graminées subissent un stress causé par la sécheresse, l'inondation, le 
temps chaud ou les températures fraîches prolongées (15 °C ou moins), le contrôle peut être limité 
ou retardé vu que les mauvaises herbes ne sont pas actives. Des échappées de traitement ou un 
nouveau tallage des graminées peuvent se produire si le stress est prolongé ou que le taux de 
fertilité est faible. Ne pas faire d'application sur les graminées soumises au stress depuis plus de 
20 jours à cause dôun manque dôhumidité, car le produit pourrait donner des résultats 
insatisfaisants. Si les conditions de stress sont présentes au moment de l'application et durent 
depuis moins de 20 jours, on utilise alors les plus fortes doses recommandées de Poast Ultra. 

Des précipitations dans l'heure suivant l'application du produit diminuent l'efficacité du traitement. 
Ce produit n'a pas dôeffet r®siduel. Le d®lai dôattente avant la r®colte est de 15 jours. Le Poast 
Ultra n'est pas efficace contre les joncs, les carex ou les mauvaises herbes à feuilles larges. Ne 
pas mélanger ni appliquer le Poast Ultra avec d'autres additifs, pesticides ou fertilisants à moins 
dô°tre recommand®s sur l'®tiquette. Prévoir un délai de quatre jours entre l'application de Poast 
Ultra et d'un autre produit chimique.   

9. Princep Nine-T (simazine) 

Le Princep Nine-T (de 1,5 à 2 kg/ha; 0,6 à 0,8 kg par acre) est homologué pour une utilisation 
dans les cultures de bleuets sauvages. Il doit être mélangé à au moins 300 litres dôeau par 
hectare. Cet herbicide nôa pas été utilisé très souvent dans le secteur du bleuet. Par conséquent, 
le spectre des mauvaises herbes quôil d®truit nôest pas bien document®. La simazine ne d®truit pas 
les mauvaises herbes ligneuses ni la plupart des mauvaises herbes vivaces établies. Le Princep 
Nine-T peut être appliqué ¨ la fin de lôautomne ou au d®but du printemps, lorsque les plants de 
bleuets sont encore en dormance. Une seule application par saison est autorisée. On emploie les 
doses les plus faibles sur les sols sableux grossiers et les doses élevées sur les sols argileux et 
les sols riches en matière organique. Des précipitations sont nécessaires pour activer la simazine. 
Le délai d'attente avant la récolte est de 60 jours après l'application.  

10. Sinbar WP / WDG (terbacile) 

Le Sinbar est généralement utilisé pour combattre les graminées et la dennstaedtia à lobules 
ponctués (fougère à odeur de foin) ainsi que le ch®nopode blanc et dôautres plantes annuelles ¨ 
larges feuilles. Le Sinbar est un herbicide résiduel qui permet de lutter contre un grand nombre de 
plantes indésirables à germination tardive. On ne recommande pas de lôappliquer r®guli¯rement en 
pleine surface, puisque cette mesure favorise généralement la croissance de mauvaises herbes à 
larges feuilles tolérantes comme la verge d'or, la petite oseille et d'autres asters. Appliquer le 
Sinbar à raison de 1,5 à 2,5 kg/ha (0,6 à 1 kg/acre) au printemps de lôann®e de pousse végétative 
après la taille, mais avant lô®mergence des nouveaux plants de bleuets. Une application plus 
tardive peut endommager la culture. On peut appliquer le Sinbar ¨ la fin de lôautomne de lôann®e 
de récolte ou de pousse végétative quand les plants de bleuets sont en dormance. Appliquer la 
dose la plus faible recommandée dans le sol sableux grossier, et la plus élevée dans les sols 
argileux et les sols riches en matière organique. Mélanger le produit dans 150 à 300 litres d'eau 
par hectare. Appliquer le Sinbar dans les 24 heures qui suivent le mélange, car le produit peut se 
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dégrader rapidement. Un apport dôeau par pr®cipitation ou autres moyens est requis dans les deux 
semaines suivant lôapplication pour activer le Sinbar.  

11. Spartan + Agral 90 (tribénurone-méthyle) 

A) Épandage en pleine surface pour détruire les quatre-temps 

Le Spartan est un herbicide de postlevée qui doit être absorbé par les feuilles des mauvaises 
herbes levées pour être efficace. La période dôapplication est critique, et elle a une influence 
directe sur le degré de destruction des quatre-temps et dôendommagement de la culture. Pour 
combattre les quatre-temps, appliquer le Spartan à raison de 40 g/ha (16 g/acre) selon un ratio v/v 
de 0,2 % d'Agral (200 ml par 100 L d'eau). Diluer le produit dans 150 à 250 litres d'eau par 
hectare. Ajouter lôAgral 90 une fois que le Spartan est bien mélangé et en suspension. Le Spartan 
peut se d®grader dans lôeau. Il doit donc °tre appliqu® la journ®e quôil est m®lang®. M®langer les 
granules dans une petite quantit® dôeau avant de les verser dans le r®servoir du pulv®risateur afin 
de sôassurer que le produit est bien en suspension. Une seule application par année est autorisée. 
Des précipitations dans les quatre à six heures après l'application peuvent aussi diminuer 
l'efficacité du produit. 

L'année suivant l'application de Spartan, on peut s'attendre à une certaine repousse des quatre-
temps, mais les densités seront beaucoup réduites. Il peut être nécessaire d'appliquer du Spartan 
durant les années de repousse suivantes pour maintenir le niveau de contrôle. Lorsque le Spartan 
est utilisé de la manière décrite ci-bas, le niveau de contrôle varie généralement de 70 à 90 %, et 
lôeffet sur les bleuets ®tait minime. Deux p®riodes d'application distinctes sont homologuées, et 
d'autres renseignements à cet effet sont fournis dans le présent feuillet de renseignements. La 
période automnale favorise une plus grande destruction des mauvaises herbes et offre une fenêtre 
d'application plus étendue, et elle devrait être la méthode de traitement retenue par les 
producteurs.  

i) Application au printemps de l'année de pousse végétative  

Il s'agit de la fenêtre d'application originale inscrite sur l'étiquette du Spartan. Pour obtenir les 
meilleurs résultats, l'application doit être faite quand la plupart des feuilles de plants de quatre-
temps sont déroulées et forment un angle de 45 degrés, mais pas plus tard que l'apparition des 
premiers bourgeons blancs sur les plants les plus avancés. Les plants de quatre-temps prennent 
généralement une couleur rouge rosâtre à jaune après la pulvérisation, mais ils peuvent prendre 
des semaines à mourir. Quand l'application de Spartan est faite trop tard, les plants de quatre-
temps rougissent et conservent cette couleur pendant toute la saison, et lôon peut s'attendre à un 
taux de destruction réduit. Quand le Spartan est appliqué trop tôt, on peut prévoir une repousse de 
quatre-temps plus tard en saison.  

Le Spartan doit aussi être appliqué avant que la repousse des bleuets dépasse 2 cm de hauteur. 
On pourrait observer une réduction de la hauteur de la tige pour six à huit semaines après 
l'application, accompagn®e d'un jaunissement ou dôun rougissement des feuilles des plants de 
bleuets. Ce phénomène risque principalement de se produire après une longue période de temps 
frais ou de grandes fluctuations dans les températures diurnes et nocturnes juste avant ou peu 
après le traitement. Toutefois, les plants de bleuets récupèrent, et le nombre de bourgeons à fruits 
ainsi que les rendements potentiels ne sont pas modifiés en général. Il peut être avantageux 
d'appliquer des engrais avant ou après une application de Spartan. On ne recommande pas 
d'appliquer le produit à des stades ultérieurs de développement des bleuets ou dans les 
bleuetières brûlées au printemps, à cause des risques d'endommagement de la culture et dôune 
baisse de rendement éventuelle. 

http://www.gnb.ca/0171/10/c430-f.pdf
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ii) Application ¨ lôautomne de l'année de récolte  

On a accepté l'homologation d'une période d'application automnale, déterminée par suite de 
travaux de recherches effectués au Nouveau-Brunswick. Cette période se situe de une à quatre 
semaines après la fin de la récolte, habituellement en septembre. Le stade de la culture n'importe 
pas, quoique l'application doit être faite sur des quatre-temps en croissance active. On peut 
constater un rougissement des quatre-temps après la récolte, surtout dans les zones où la 
cueillette a été faite mécaniquement. Les essais nôont révélé aucun effet en fonction du type de 
cueillette, quôelle soit manuelle ou m®canique. Les évaluations ont permis de constater des taux 
de destruction des mauvaises herbes plus élevés pendant l'année de pousse végétative là où les 
applications avaient ®t® faites ¨ lôautomne, ainsi qu'une réduction des dégâts visuels à la culture, 
comparativement à ceux observés suite aux applications printanières habituelles de Spartan. 
Toutefois, les travaux de recherche nôont pas r®v®l® dô®cart dans le rendement des bleuets en 
fonction des périodes d'application printanière et automnale.   

B. Applications localisées 

Le Spartan peut aussi °tre appliqu® en pulv®risation localis®e au moyen dôun pulv®risateur ¨ dos, 
à main ou à lance pour détruire lôaulne, la grande foug¯re, le rosier sauvage et la lysimaque. 
Mélanger 2,5 g de Spartan et 20 ml dôAgral 90 par 10 litres dôeau et pulv®riser le feuillage de 
mani¯re ¨ le mouiller compl¯tement. Nôappliquer le produit quôau cours de lô®t® de lôann®e de 
pousse végétative, quand le feuillage est entièrement déployé. Il est aussi possible de détruire 
lôaulne et le rosier sauvage avec des applications en d®but dôautomne, car ces espèces 
conservent leurs feuilles plus longtemps. On observe peu de symptômes sur la grande fougère  
après le traitement, mais le niveau de contrôle est excellent lôann®e suivante. Le feuillage des 
autres plantes vire au jaune et au rouge, et les tiges terminales meurent peu après le traitement. 
Le produit a donné des résultats irréguliers chez certaines espèces comme la vesce jargeau, le 
peuplier, le saule, la verge dôor, et le ch¯vrefeuille ; et dôautres espèces sont très résistantes à cet 
herbicide, comme lôaronie ¨ fruit noir, le myrique de Pennsylvanie, le scirpe noir©tre, la comptonie 
voyageuse et le bouleau. Les plants de bleuets qui poussent parmi les mauvaises herbes traitées 
présentent généralement peu de symptômes de dommage. Toutefois, la pulvérisation directe de la 
culture peut entraîner un rabougrissement et une diminution de la floraison et du rendement. 
Comme le Spartan peut se dégrader dans l'eau, il doit être appliqué le jour même du mélange. 

12. Ultim 75 DF + Agral 90 (nicosulfuron/rimsulfuron) 

Pour détruire le scirpe noirâtre, appliquer les produits Ultim 75 DF et Agral 90 en juin de lôann®e de 
pousse végétative. Faire le traitement ¨ lôapparition des premiers boutons floraux sur la touffe du 
scirpe. La pulv®risation directe des plants de scirpe avec lôUltim 75 DF doit permettre de mouiller 
complètement le feuillage. Le produit peut avoir une efficacité irrégulière ou insatisfaisante si le 
traitement est tardif ou si le scirpe subit un stress. La pulvérisation directe des plants de bleuets 
peut causer un rabougrissement et une baisse de rendement, mais une application soigneuse 
minimise les dommages causés aux plants de bleuets qui poussent parmi le scirpe. LôUltim est un 
herbicide de contact qui nôa pas dôeffet résiduel contre les graminées ou les mauvaises herbes à 
larges feuilles qui peuvent germer apr¯s lôapplication. 

LôUltim 75 DF est préemballé dans des sacs hydrosolubles qui contiennent 33,7 g du produit 
commercial, une quantité suffisante pour produire 800 litres de solution à pulvériser, soit 
lô®quivalent de 4,2 g par 100 litres de solution à pulvériser. Il faudrait toujours appliquer 
lôUltim 75 DF avec 0,2 % du surfactant Agral 90 (lô®quivalent de 2 litres par 1 000 litres dôeau ou de 
200 ml par 100 litres dôeau). Dissoudre les granules dans une petite quantit® dôeau avant de les 
ajouter au r®servoir du pulv®risateur, afin de sôassurer que lôherbicide est bien en suspension. 
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Incorporer le surfactant apr¯s avoir bien m®lang® et dissous lôUltim. Une solution dôUltim doit 
toujours être appliquée dans les 24 heures suivant le mélange, à défaut de quoi elle pourrait se 
dégrader. Ne pas mélanger plus de produit que nécessaire pour une journée. Les précipitations 
dans les deux ¨ quatre heures apr¯s lôapplication peuvent r®duire lôefficacit® de lôUltim.  

13. Velpar DF et Pronone 10G (hexazinone) 

A. Formulations 

Deux formulations contenant lôingr®dient actif hexazinone sont offertes sur le marché : le 
Velpar DF, comprenant 75 % de lôingr®dient actif sous forme de produit pulvérulent qui se dissout 
dans lôeau, et le Pronone 10G, comprenant 10 % dôhexazinone sous forme de granules solides. 
Les produits Velpar DF et Pronone 10G sont des herbicides rémanents de prélevée qui permettent 
de détruire un grand nombre de graminées, de mauvaises herbes à larges feuilles et de plantes 
ligneuses indésirables. 

Le Pronone 10G se compose de granules dôargile imprégnées de l'herbicide. À la suite de 
pr®cipitations, lôherbicide est libéré par lessivage. Lôapplication du Pronone 10G nôest approuvée 
que durant lôann®e de pousse végétative, et elle doit °tre effectu®e avec un ®pandeur dôengrais à 
précision, comme le Vicon. Pour obtenir des renseignements sur le r®glage de lô®pandeur Vicon, 
cliquer ici. Les dommages à la culture ou la présence de mauvaises herbes par plaques indiquent 
une r®partition in®gale des granules. Il se peut donc que lôefficacit® du produit soit r®duite par 
temps sec, mais la dispersion graduelle du produit dans le sol peut prolonger et améliorer la 
destruction de certaines espèces.    

Quand les pousses ou les feuilles des plants de bleuets ont fait leur apparition, les risques de 
dommages à la culture par une application du Pronone 10G sont moins grands que ceux possibles 
avec une pulvérisation liquide de Velpar DF. Par ailleurs, la destruction des herbacées 
indésirables est généralement meilleure quand le Velpar DF est utilisé en prélevée, 
comparativement au Pronone 10G. Pour utiliser le Velpar DF, suivre les directives de lô®tiquette et 
sôassurer que la p©te granul®e soluble dans lôeau est compl¯tement dissoute dans le réservoir du 
pulv®risateur avant lôapplication. 

B. Applications durant lôann®e de pousse végétative 

Le Velpar DF est homologué pour un emploi durant lôann®e de pousse végétative, à raison de 
1,92 à 2,56 kg/ha (0,78 à 1 kg/acre), tandis que le Pronone 10G est homologué à raison de 14 à 
20 kg/ha (5,7 à 8 kg/acre). La dose la plus élevée est recommandée pour détruire les mauvaises 
herbes herbacées communes et les plantes ligneuses indésirables dans les champs infestés ou 
ceux récemment aménagés. On recommande la dose faible pour le maintient du contrôle des 
mauvaises herbes dans les champs relativement non infest®s. Lôapplication devrait avoir lieu au 
printemps apr¯s la taille, mais avant lôapparition des nouvelles pousses ou feuilles. M®langer le 
Velpar DF dans au moins 200 litres dôeau par hectare.    

Dans les champs parvenus à maturité et bien établis, les producteurs devraient expérimenter 
diverses doses dôhexazinone afin de d®terminer la concentration efficace minimale pour les types 
de mauvaises herbes présentes. Dans certains cas, les traitements à lôhexazinone pourraient être 
évités ; dans dôautres cas, le produit pourrait °tre appliqué sur quelques îlots problématiques 
seulement. Aux producteurs qui craignent lôapparition dôune population de mauvaises herbes 
envahissantes sôils ne traitent pas le terrain ¨ lôhexazinone, on suggère de ne laisser quôune petite 
zone non traitée dans la bleuetière. Si les populations de mauvaises herbes dans cette zone sont 
acceptables, la zone non traitée pourra alors être élargie lors de la prochaine campagne de 
désherbage. 

http://www.gnb.ca/0171/10/C440-f.pdf


Feuillet de renseignements sur les bleuets sauvages C.4.2.0 

Page 24 Agriculture, Aquaculture et Pêches 

La résistance de la culture au Velpar DF est généralement meilleure et la destruction des 
mauvaises herbes est optimale quand lôapplication est faite peu après la taille, mais avant 
lôapparition des nouvelles pousses de bleuets. Les meilleurs résultats sont obtenus quand 
lôherbicide peut atteindre la zone racinaire pendant la p®riode de croissance active des mauvaises 
herbes vis®es. Il nôy a pas dô®cart de tol®rance entre les plants de bleuets fauch®s et les plants 
brûlés. Les applications faites apr¯s lôapparition du feuillage peuvent causer de graves brûlures 
aux feuilles. Lôendommagement de la culture a toujours ®t® associ® ¨ lôapplication tardive du 
produit. Toutefois, les plants de bleuets qui poussent dans un sol sablonneux ou léger, ou les 
plants affaiblis par la vive concurrence de mauvaises herbes ou le soulèvement par le gel, peuvent 
°tre plus sensibles aux dommages caus®s par lôhexazinone que les plants qui font partie de 
peuplements plus vigoureux. 

Lôhexazinone est essentiellement un herbicide radiculaire qui peut être lessivé par la pluie dans la 
zone des racines. Son activité varie en fonction de précipitations excédentaires ou insuffisantes et 
de la texture du sol. De faibles doses sont appliquées dans les sols légers, et les fortes doses sont 
utilisées pour les sols lourds et les sols riches en matière organique. Lôhexazinone est un produit 
tr¯s soluble dans lôeau, et il peut °tre sujet au lessivage et au déplacement latéral. Il ne faut donc 
pas lôappliquer sur les sols graveleux ou sur un terrain en forte pente, sur les routes ou ¨ dôautres 
endroits sujets ¨ lô®rosion en lôabsence de couverture v®g®tale. Observer les Pratiques de gestion 
optimales afin de r®duire au minimum les risques de contamination des sources dôeau, comme on 
lôindique ici. 

On sait que les rhizomes de bleuets sauvages ne colonisent pas les terrains dénudés par suite 
dôapplications r®p®t®es dôhexazinone. Ce produit est un allié important pour lôam®nagement des 
bleuetières et la destruction des mauvaises herbes, mais un emploi excessif pourrait entraîner une 
érosion du sol et empêcher le développement des clones.   

C. Velpar DF durant l'année de fructification  

Un traitement de Velpar DF peut être fait au printemps de lôann®e de r®colte quoique les risques 
de dommages à la culture soient hauts si appliqué à cette période. Lorsque la culture est envahie 
par des espèces qui peuvent nuire à sa croissance ou compromettre lôefficacit® de la cueillette une 
application de Velpar au taux de 1,3 kg/ha (0,53 kg/acre) peut être faite. Le traitement est 
seulement recommandé pour les secteurs de la bleuetière où la densité des mauvaises herbes 
risque dôentra´ner des pertes de rendement ou des probl¯mes de cueillette. Cet herbicide permet 
dô®radiquer ou de réprimer la plupart des verges dôor, des asters et des petites oseilles, certaines 
plantes ind®sirables annuelles ¨ larges feuilles et la plupart des gramin®es qui nôont pas encore 
d®velopp® une tol®rance ¨ lôhexazinone. Le moment de lôapplication est tr¯s important. Elle devrait 
avoir lieu au plus tard au début de la floraison, avant que les boutons floraux se séparent et 
quôapparaisse la corolle blanche. Cette période correspond aux stades floraux F1 et F2 
(séparation des écailles) indiqués dans le feuillet de renseignements sur la lutte contre la 
pourriture sclérotique. Ce stade survient à la mi-mai au plus tard. Une application plus tardive peut 
endommager gravement la culture et diminuer beaucoup le rendement. Il faut seulement appliquer 
ce traitement sur un sol ayant une bonne couche de matière organique et ®viter de lôutiliser sur un 
sol sableux ou graveleux. Les dommages à la culture sont influencés par les conditions 
®daphiques et environnementales. Une application de Velpar lôann®e de production devrait 
seulement °tre effectu®e en cas dôinfestation s®v¯re de mauvaises herbes. Les producteurs 
doivent évaluer les options de contrôle alternatives avant de faire une application de Velpar. 

http://www.gnb.ca/0171/10/C450-f.pdf
http://www.gnb.ca/0171/10/C310-F.pdf
http://www.gnb.ca/0171/10/C310-F.pdf















